
Actualité 

MUNICIPALITÉ  

DE SAINTE-CÉCILE-DE-MILTON 

136, rue Principale, Sainte-Cécile-de-Milton (Qc)  J0E 2C0  

TEL (450) 378-1942 / TÉLEC (450) 378-4621 / mun@miltonqc.ca  

NOTRE 

 

FÊTE DES NEIGES DE SAINTE-CÉCILE-DE-MILTON  

 Le dimanche 17 février dernier avait lieu la Fête des neiges de Sainte-Cécile-de-Milton, évène-

ment qui vise à rassembler familles et amis pour profiter des joies de l’hiver. Pour l’occasion, plu-

sieurs activités se sont déroulées dans le Parc des Générations: glissades sur neige, hockey libre, pa-

tinage, raquette sur neige, feu de joie pour se réchauffer et jeux gonflables. Le soleil et la bonne hu-

meur étaient au rendez-vous. 

La personne responsable de l’organisation remercie sincèrement l’implication de tous les bénévoles 

et toutes les personnes impliquées qui ont contribué à faire de cet évènement un succès. Merci par-

ticulièrement à Luc Ménard, Lucienne Riel, Germain Gévry, Yvette Lussier, Sylvain Thibodault et De-

nis Lussier. Merci également à tous les participants à l’évènement. 
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MOT du MAIRE 
 
 

Chères citoyennes, 
Chers citoyens, 

Il nous fait plaisir de vous annoncer l’arrivée de notre nouveau directeur général et secrétaire-trésorier, soit  M.Yves 
Tanguay  qui est entré en fonction le 4 février dernier. Nous lui souhaitons la bienvenue dans notre organisation.  

Ayant occupé des postes de gestionnaire à la bibliothèque à la Ville de Lac-Mégantic et plus près de nous ces dernières 
années, soit à la Médiathèque Maskoutaine de la Ville de Saint-Hyacinthe, M. Tanguay possède plusieurs années d’expé-
rience en gestion organisationnelle. Nous sommes convaincus que son expérience et expertise acquises seront un atout 
pour nous tous. 

Nous souhaitons remercier l’ensemble de l’équipe de travail en place qui a su soutenir l’organisation pendant les pé-
riodes d’absences récurrentes des précédentes directions. Un merci tout particulier à France et Guylaine qui ont pris en 
charge ensemble de nombreux dossiers et nombreuses responsabilités afin de minimiser l’impact de cette situation sur 
notre communauté. Pour vous avoir côtoyé de près durant ces absences, votre dévouement à notre communauté vous 
honore et oui vous méritez un GROS MERCI! 

Lorsque ça va moins bien, nous ne nous gênons pas pour le dire, il est donc important de ne pas se gêner de le mention-
ner lorsque ça va bien. En effet, nous avons reçu de très bons commentaires à l’égard de l’entretien de la patinoire qui 
est effectué par notre préposé aux travaux publics, soit Luc Ménard. En effet, nous avons eu des ratés les dernières an-
nées, mais cette année, les citoyens, les jeunes de l’école ainsi que les enseignants apprécient le travail minutieux de ce 
dernier et peuvent profiter de la qualité de la glace au maximum. Nous avons tous un rôle à jouer pour offrir un milieu 
de vie agréable et par son travail, Luc y contribue. 

En terminant, nous avons reçu des résolutions pour le maintien du registre des armes à feu et contre ce même registre. 
Le conseil en a discuté et a décidé de ne pas prendre position. Le registre des armes à feu est de juridiction provinciale 
et la loi est maintenant en vigueur. Pour ces raisons, le conseil ne donne pas suite aux résolutions reçues. Nous compre-
nons les raisons de nos citoyens chasseurs et propriétaires d’armes qui sont contre le registre et nous leur faisons con-
fiance dans la démarche qu’ils ont entrepris de s’y opposer. 

Vous êtes notre raison d’être 

Paul Sarrazin 
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ORDREduJOUR   

1. Ouverture de l’assemblée 

1.0 Adoption de l’ouverture de la séance ordinaire du 11 
février 2019 

1.1 Modification (s) à l’ordre du jour / Adoption de l’ordre du 
jour 

1.2 Embauche du directeur général et secrétaire-trésorier et 
autorisation de signature de contrat 

1.3 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 14 
janvier 2019 

 2. Administration / Ressources humaines /  

     Juridique / Cour municipale 

2.1 Dépôt de l’état des revenus et dépenses de dé-
cembre 2018 et de janvier 2019  

2.2 Approbation des comptes à payer de décembre 2018 
et de janvier 2019 

2.3 Adoption et dispense de lecture du règlement 583-
2019 abrogeant le règlement 555-2016 afin d’actuali-
ser la rémunération des élus municipaux 

2.4 Demande de bourse – Gala méritas école Haute-Ville 

2.5 Ministère des Affaires Municipales et de l’Occupation 
du Territoire – Taxe d’accise 2014-2018 – Approba-
tion fin des travaux 

2.6 Modalité de l’Entente Canda-Québec relative au 
Fonds de la taxe sur l’essence pour l’horizon 2019-
2023 (TECQ) 

2.7 Programme d’aide à la voirie locale Volet – Redres-
sement des infrastructures routières locales (RIRL 

2.8 Acquisition du lot 3 555 969 situé sur la rue Princi-
pale 

2.9 Demande de modification du contrat de bail de la 
Caisse Desjardins de La Haute-Yamaska 

2.10 Autorisation de paiement – Mutuelle des Municipali-
tés du Québec (MMQ)- Renouvellement des assu-
rances 

2.11 Autorisation de demande d’une bourse de stage en 
urbanisme à l’Union des Municipalités du Québec 
(UMQ) 

2.12 Autorisation de déplacement au colloque 2019 Osez 
employer la différence 

2.13 Autorisation d’adhésion aux Fleurons du Québec 
pour 2019 

2.14 Autorisation d’aller en appel d’offres pour l’achat, la 
livraison et la mise en fonction d’une génératrice d’ur-
gence pour l’immeuble 112 (Caisse Desjardins) 

Séance ordinaire du 11 février 2019 tenue au Centre communautaire,  
130, rue Principale, Sainte-Cécile-de-Milton à 19 h 30 

2.15 Chadelaine assurances & services financiers Inc.  

        Ajout couverture pour les cadres et les dirigeants 

2.16 Demande d’autorisation – Droit de passage Défi  

        Vélo Lussier 6 juillet 2019 

3. Sécurité publique / Police – Incendie – Premiers  

     répondant 

3.1 Adoption du rapport annuel du plan de mise en œuvre 
du schéma de couverture de risques en sécurité incen-
die de la MRC de La Haute-Yamaska 

3.2 Sécurité civile – Demande d’aide financière – Volet 2 

4. Travaux publics / Chemins-routes / Bâtiments-terrains 

4.1 Adjudication du contrat SCM-2019-01 –  

      Resurfaçage chemin Dale 

4.2 Modification au contrat SCM-2017-11-Déneigement des 
stationnements municipaux 2018-2019-2020 – Déneige-
ment borne sèche 5

e
 Rang et Abribus rue Lachapelle 

5. Urbanisme / Environnement / Hygiène du milieu 

5.1 Rapport des permis émis durant le mois de janvier 2019 

5.2 Mandat à Urbanisme & Ruralité (Mme Geneviève Bes-
sette) à titre de chargée de projet – 31 rue Principale 

5.3 Banque d’heures à Urbanisme & Ruralité pour divers 
dossiers en urbanisme 

5.4 Mandat pour étude de potentiel archéologique des lots 
4 281 779 et 3 555 969 

5.5 Engagement aux actions de protection de la tortue des 
bois 

5.6 Autorisation d’embauche de M. Jean-Sébastien Brouil-
lard comme stagiaire en urbanisme 

5.7 Mise à jour du contrat de travail de M. Michel Ross, res-
ponsable de l’urbanisme 

5.8 Autorisation d’adhésion à la Corporation de Officiers Mu-
nicipaux en Bâtiment et Environnement du Québec 
(COMBEQ) 

6. Service communautaire / Culturel / Loisirs / Communi-
cation 

6.1 Adoption de l’échelle salariale des employés du camp de 
jour 2019 

7. Développement économique / Industriel 

8. Période de questions 

9. Levée de la séance 

M. Yves Tanguay, Directeur général et secrétaire-trésorier 

Procès-verbal complet disponible sur : www.stececiledemilton.qc.ca  

 

mailto:viecommunautaire@miltonqc.ca


INFOS-ENVIRONNEMENT 

P4/ 

 

VOTRE BAC BLEU DÉBORDE? 

RAPPEL SURPLUS MATIÈRES RECYCLABLES– Il est 

interdit de déposer vos surplus de matières recy-

clables dans des conteneurs ou bacs qui ne vous 

appartient pas. Deux solutions vous sont offertes si 

vous manquez d’espace: 

Occasionnellement? Saviez-vous qu’il est per-

mis de placer proprement à côté de votre bac bleu 

vos surplus de matières recyclables dans sac trans-

parent? De même, les boîtes de carton défaites 

sont acceptées si elles sont attachées ensemble et 

d’une longueur maximale de 1.2 m (4pi). 

Régulièrement? Pour favoriser votre bonne par-

ticipation en tout temps, vous pouvez faire rempla-

cer gratuitement votre bac roulant de matières re-

cyclables de 240 litres par un bas plus gros de 360 

litres. Il est aussi possible d’en obtenir un 2e sans 

frais, si nécessaire.  

 

 

 

 

 

 

 

MATIÈRES RECYCLABLES OU INDÉSIRABLES, 

SAVEZ-VOUS BIEN LES IDENTIFIER?  

Besoin d’aide? Trouvez où vos matières résiduelles 

doivent être déposées avec l’application gratuite à 

télécharger « Ça va où? » de RECYC-QUÉBEC.  

CONTACTEZ VOTRE MRC AU 450 378-

9976, POSTE 2231 
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INFOS-ENVIRONNEMENT 
PDZA : LA MRC VEUT VOUS ENTENDRE! 

Afin de poursuivre l’élaboration de son Plan de déve-

loppement de la zone agricole (PDZA), la MRC tiendra 

une troisième consultation publique visant à définir et 

à prioriser une liste d’actions concrètes pour l’avenir 

de la zone agricole. Agriculteurs, représentants d’orga-

nismes locaux, citoyennes et citoyens, venez faire en-

tendre votre voix!  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

LES PILES ET BATTERIES USAGÉES NE VONT PAS  
DANS LE BAC!  

Les piles et batteries contiennent des produits métal-
liques et des produits chimiques dangereux pour l’envi-
ronnement. C’est pourquoi vous devez les apporter 
dans un point de dépôt sécuritaire, comme les éco-
centres ou à la municipalité de Sainte-Cécile-de-Milton. 

En attendant votre prochaine visite à l’écocentre, accu-
mulez les piles et batteries usagées dans un pot de 
crème glacée vide ou un autre contenant non-
métallique hors de la portée des enfants.  

Les écocentres sont accessibles gratuitement à tous les 
résidents de la Haute‑Yamaska. 

Bon à savoir!  

Les piles rechargeables peuvent être réutilisées en 
moyenne 500 fois. Leur coût d’achat sera donc amorti 
en moins de dix recharges et vous éviterez de nom-
breux aller-retour au magasin!  

DES PROJETS PORTEURS BÉNÉFICIENT DU 

FOND DE DÉVELOPPEMENT DES COMMU-

NAUTÉS  

Les bénéficiaires de l’appel de projets 2018-2019 

du Fonds de développement des communautés de 

la MRC de La Haute-Yamaska ont été dévoilés en 

janvier dernier.  

Les six projets retenus cette année sont :  

« Consolidation et déploiement du travail de rue 
en Haute-Yamaska » de la Coalition Impact de 
rue, 16 450 $; 

 « Relance de la Popote roulante à Granby, Roxton 
Pond, Saint-Alphonse-de-Granby et Sainte Cé-
cile-de-Milton » du Centre d’action bénévole 
(CAB) de Granby, 50 000 $; 

 « Bâtir un pavillon qui servira de lieu public ainsi 
que de rassemblement socio-économique » de 
la municipalité de Roxton Pond, 60 000 $; 

« Les Sentiers Milton » mobilisation afin de définir 
un tronçon qui reliera la municipalité de Sainte-
Cécile-de-Milton au réseau cyclable de la MRC 
17 300 $; 

« Mise en valeur du 31 rue Principale » de la muni-
cipalité de Sainte-Cécile-de-Milton, 60 000 $; 

« Déploiement de la fibre à la maison » de la muni-
cipalité de Sainte-Cécile-de-Milton, 60 000 $; 
 

Le Fonds de développement des communautés 

épaule les collectivités de la Haute‑Yamaska de-

puis maintenant trois ans. Ce programme initié par 

la MRC permettra des investissements totaux 

d’une valeur de 672 877 $ par et pour les commu-

nautés, avec une contribution de la MRC qui se 

chiffrera à 263 750 $. Pour en savoir plus, visitez le 

www.haute-yamaska.ca.  

 

Mardi 26 mars 2019, 19 h  

Centre communautaire Armand 
Bienvenue 

Roxton Pond 

Pour vous inscrire, visitez le 

www.haute-yamaska.ca/pdza. 

http://www.haute-yamaska.ca/ecocentres
http://www.haute-yamaska.ca
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OFFRES D’EMPLOI 

 

CHEF D’ÉQUIPE DE CAMP DE JOUR  

Sous la supervision de la Responsable des loisirs, de la vie com-

munautaire et des communications, le ou la titulaire du poste 

agit à titre de personne ressource à l’égard de son équipe d’ani-

mation composée de 4 à 5 animateurs ainsi que des aides-

animateurs.  

Description des tâches 

 Participe au recrutement, formation des employés, inscrip-
tions; 

 Participe activement à la planification, la programmation et la 
thématique de l’été; 

 Évalue, motive, encadre, soutient et fait évoluer le personnel 
sous sa responsabilité; 

 Fait respecter le code de vie aux enfants et le code d’éthique à 
l’équipe d’animation; 

 Assure la sécurité et le bon déroulement des activités sur le 
site du camp et lors des sorties; 

 Effectue les achats nécessaires pour les activités; 

 Communique efficacement entre les différents acteurs du mi-
lieu (parents, enfants, animateurs, etc. ); 

 Toutes autres tâches connexes. 

Exigences et expériences requises 

 Détenir une expérience pertinente de camp de jour; 

 Détenir son diplôme aux fonctions d’animateur (DAFA); 

 Avoir le sens de l’organisation; 

 Faire preuve de leadership, de créativité, de débrouillardise; 

 Détenir un permis de conduire valide (classe 5); 

 Diplômes ou études universitaires/collégiales dans un domaine 
pertinent à l’intervention ou l’enseignement auprès de la clien-
tèle 5-12 ans seront considérés comme un atout. 

Conditions d’emploi 

 Être disponible à temps plein du 17 juin au 16 août 2019 

    (± 40h/semaine); 

 Être disponible pour tous les événements liés au camp, dont 
les fins de semaine de formation DAFA , si nécessaire, la plani-
fication avec les animateurs (juin), les réunions de début d’été, 
etc. 

 

 

ANIMATEUR/ANIMATRICE DE CAMP DE JOUR 

Le travail consiste à planifier, organiser et animer des activités 

pour un groupe d’enfants âgés entre 4 et 12 ans. 

Conditions d’emploi 

 Être âgé d’au moins 16 ans; 

 Avoir le sens des responsabilités, faire preuve de maturité, 

avoir de l’initiative, un esprit d’équipe et du leadership; 

 Détenir son diplôme aux fonctions d’animateurs (DAFA) ou 

être disponible pour suivre la formation (33 heures) aux dates 

suivantes: 26 avril (18h-21h); 27 avril (8h30-17h); 3 mai (18h-

21h); 5 mai (8h30-17h); 10 mai (18h-21h); 11 mai (8h30-17h); 

 Être disponible à temps plein du 25 juin au 16 août 2019  (± 

40h/semaine) et à temps partiel dans la semaine de pré-camp.  

 

 AIDE-ANIMATEUR DE CAMP DE JOUR 

Le travail consiste à assister l’animateur à l’organisation et l’ani-

mation des activités. 

Conditions d’emploi 

 Être âgé d’au moins 14 ans; 

 Avoir le sens des responsabilités, faire preuve de maturité, 

avoir de l’initiative, un esprit d’équipe et du leadership; 

 Être disponible à temps plein du 25 juin au 16 août 2019 (± 

40h/semaine). 

 

Les personnes intéressées doivent faire parvenir leur curriculum 

vitae au plus tard le 28  mars 2019 par l’un des moyens suivants: 

Courriel: viecommunautaire@miltonqc.ca  

Bureau municipal: 136, rue Principale, Sainte-Cécile-de-

Milton, QC, J0E 2C0 

mailto:viecommunautaire@miltonqc.ca
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LUNDI LE 18 MARS 2019 

13h30 
Centre communautaire   
Sainte-Cécile-de-Milton  
(136, rue Principale) 
 

INFOS- ORGANISMES 

AU PROGRAMME: 

 Un cadeau empoisonné 
 Quand ouvrir la porte coûte 
cher 

 Vos informations person-
nelles, votre secret? 

CONFÉRENCE GRATUITE ! 

La FADOQ-Région Richelieu-Yamaska vous offre la possibilité d’assister gratuitement 
à une conférence animée par une policière et un bénévole visant à sensibiliser et 
prévenir la fraude, la maltraitance et l’intimidation. Aucune inscription n’est requise.    

INFOS- LOISIRS 

 

 

SURVEILLEZ VOTRE BOÎTE 

AUX LETTRES! 

 

Vous recevrez la  
Programmation des loisirs et 
activités Printemps-Été 2019 

dans les  
prochaines semaines. 

 

PRÉSENTÉE PAR 



CALENDRIER  
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Maire Conseillers Conseillères 

Paul Sarrazin 
 

450 378-1942 
 

450 777-6717 

Claude Lussier 
450 405-3171 

Jacqueline L. Meunier 
450 378-6809 

Sylvain Goyette 
450 777-1346 

Johanna Fehlmann 
450 777-5629 

maire@miltonqc.ca 
Sylvain Roy 
450 378-6909 

Ginette Prieur 
450 372-6517 

Mars 2019  

4 9h00 Cours de danse en ligne au Centre communautaire  4$/séance 

5 13h00 Galet au Centre communautaire 

6  Collecte des matières recyclables 

7 10h00 Aînés actifs au Centre communautaire GRATUIT 

7 19h00 Billard au Centre communautaire 

8 19h45 Soirée dansante au Centre communautaire au coût de 8$ 

11 9h00 Cours de danse en ligne au Centre communautaire  4$/séance 

11 19h30 Séance mensuelle publique au Centre communautaire 

12 8h30 Toast-café au Centre communautaire 

12 13h00 Galet au Centre communautaire 

13  Collecte d’ordures ménagères 

14 10h00 Aînés actifs au Centre communautaire GRATUIT 

14 19h00 Billard au Centre communautaire 

18 9h00 Cours de danse en ligne au Centre communautaire  4$/séance 

18 13h30 Conférence GRATUITE-Aînés-Avisés au Centre communautaire 

19 13h00 Galet au Centre communautaire 

20  Collecte des matières recyclables 

21 10h00 Aînés actifs au Centre communautaire GRATUIT 

21 19h00 Billard au Centre communautaire 

25 9h00 Cours de danse en ligne au Centre communautaire  4$/séance 

26 13h00 Galet au Centre communautaire 

27  Collecte d’ordures ménagères 

28 10h00 Aînés actifs au Centre communautaire GRATUIT 

28 19h00 Billard au Centre communautaire 


